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Un homme de loi au service de la famille 
 

ENGAGEMENT - Avocat-notaire, conseiller 
municipal, l’Agaunois Xavier Lavanchy est 
évidemment homme de rigueur. Mais sans avoir 
l’esprit rigide ! Comme démocrate-chrétien, sûr 
qu’il ne renie pas le C qui en fait un chrétien 
vraiment social. Et engagé. C’est avec intérêt – on 
pourrait dire affection - qu’il évoque son sujet de 
prédilection : la famille. Point étonnant qu’il œuvre 
abondamment pour elle ! 
L’engagement n’est pas un vain mot pour Xavier 
Lavanchy. Il ne conçoit pas sa vie sans se mettre au 
service des autres. J’ai toujours eu besoin de 
m’engager afin d’apporter ma petite contribution à un 

meilleur fonctionnement de la société » confie-t-il. Outre son engagement pour sa commune, 
il a toujours milité pour de bonnes causes. Aujourd’hui, il le fait notamment pour la Fondation 
Maison de la famille qui vient de s’installer dans le giron épiscopal. Mais il sert aussi la 
Fondation valaisanne Pape François, l’Association des Amis du Foyer des Rives du Rhône, 
etc....  
 

Outre le soin qu’il porte à sa propre famille – il est père de trois jeunes enfants – l’intérêt que 
cet homme de loi affiche pour la famille tient de son élan chrétien mais aussi de l’expérience 
forte qu’il a vécue durant dix ans en siégeant au Tribunal cantonal des mineurs, dont il fut 
même le doyen. « Pour la grande majorité des jeunes que j’ai rencontrés, j’ai pu constater que 
derrière le délit qui amenait le jeune chez le juge, il y avait un problème dans la famille. Souvent 
des familles disloquées, chamboulées. Mais pas seulement ! C’est pourquoi il faut œuvrer en 
faveur de la famille. Comme chrétien, je me dois de le faire et c’est pleinement le rôle de 
l’Eglise d’aider les familles. Raison pour laquelle je me réjouis que la Fondation Maison de la 
famille œuvre désormais en complément de la pastorale familiale du Diocèse de Sion » 
explique-t-il.  
 
Le rôle du médiateur 
Xavier Lavanchy présente aussi l’originalité d’être l’un des seuls hommes de loi valaisans à 
s’être formés pour pratiquer la médiation familiale. « J’accepte de fonctionner comme 
médiateur pour travailler, avec les deux conjoints en rupture, afin de les aider à se séparer 
dans les meilleures conditions et en veillant à régler dans une convention toutes les questions 
pratiques et dans le but évidemment de préserver au maximum les intérêts des enfants » 
commente le spécialiste. Une procédure qui a fait ses preuves et que Xavier Lavanchy dit 
joliment qu’elle consiste « à peler l’oignon ». « Je n’apporte pas ma solution. C’est le couple 
en rupture qui la cherche. Mais j’offre la garantie du sérieux de la discussion et, au final, la 
rédaction d’une convention de séparation qui soit pérenne ».  
 

Quand un mariage sur deux se termine par un divorce, œuvrer à la gestion des ruptures 
s’inscrit parfaitement dans ce que Xavier Lavanchy estime être le rôle d’un juriste chrétien. Et 
il souhaite que l’Eglise – notamment à travers la Fondation de la famille – se mobilise aussi 
dans cette direction. Quitte à sortir des sentiers battus. 
 
Claude Jenny 

Xavier Lavanchy, un homme engagé au service 
de la famille (Photo LDD) 
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Mars et Vénus 2 
 
Le belge Paul Dewandre revient en Suisse avec un 
nouveau spectacle tiré du best-seller « Les Hommes 
viennent de Mars, les Femmes de Vénus ». Pour ceux 
qui ont vu le premier opus, voilà qui va immédiatement 
mettre l’eau à la bouche. Mais ce « 2 » vaut même si 
l’on n’a pas vu le « 1 ». 
 
Pas de règle d’or 
 
On connaît la règle d’or que Jésus enseigne : « Fais à 
l’autre tout ce que tu voudrais qu’il fasse pour toi ». 
Cette règle fonctionne à merveille… sauf dans le 
couple. C’est le présupposé de ce spectacle, car en couple nous allons en effet faire l’erreur 
la plus dommageable pour la relation en croyant que notre conjoint va réagir de la même 
manière que nous réagirions dans les mêmes circonstances, ou en lui offrant ce que nous 
serions heureux de recevoir. Or ses besoins sont différents, ses réactions sont différentes, et 
il est bon d’en apprendre les codes. 
 
Rire devant un miroir 
 
Ce spectacle, véritable bol d’air frais pour l’immense majorité des couples qui l’ont vu, nous 
fait passer une soirée de sains rires, car on se voit comme dans un miroir, on se reconnaît à 
chaque situation décrite par l’humoriste. Ce deuxième opus, tout en reprenant les principes du 
premier, offre une très jolie méthode de résolution des conflits par le biais d’une lettre. Vous 
voulez en savoir plus ? Rendez-vous à St Maurice pour l’unique passage en Valais de « Mars 
et Vénus 2 ».  
 
Abbé Vincent Lafargue 
 
 

« Mars et Vénus 2 », vendredi 19 mai, Saint Maurice, Théâtre du Martolet, 20.30, 
Location en ligne sur www.booking-corner.com 

 

 
 
 
 

En patois 
 
Fruit d’un incroyable travail et préfacée par Mgr Brochet, 
évêque d’Atlantide, une Bible en patois d’Evolène est éditée 
pour la première fois aujourd’hui. A découvrir ! 
 
Photo : DR 

 
 

« Mars & Vénus 2 », DR 

http://www.booking-corner.com/
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Conversion 
 
Suite au week-end diocésain de la semaine passée, voici l’indispensable 
« Manuel de survie pour les paroisses » de James Mallon. Un livre qui 
réjouit et donne d’excellentes idées pour une conversion pastorale. 
 
Disponible à la librairie St Augustin 
Photo : EPS 
 
 

 
  
 

Réincarnation des Mélèzes 
 
« Et si l’Esprit de celui qui a ressuscité Jésus d’entre les morts habite en vous, celui qui a 

ressuscité Jésus, le Christ, d’entre les morts donnera aussi la vie à vos corps mortels par son 

Esprit qui habite en vous. » Rm 8,11 trad. © AELF 

 

Les affirmations de Paul sur la Résurrection nous sont connues, presque habituelles. Le cœur 

de la foi chrétienne est pourtant là.  

 

On trouve des personnes qui préfèrent croire à la Réincarnation. Pourtant, nous avons tout 

sous les yeux à chaque printemps ! Les mélèzes ne se réincarnent pas en fougères ou en 

abricotiers, ils restent des mélèzes, dans leur propre tronc et non celui d’un autre. Et à chaque 

printemps, alors que l’hiver aurait pu nous faire croire à leur mort, ils ressuscitent sous nos 

yeux, illuminant nos vallées de ce vert clair qui dit la saison de Pâques, comme par hasard la 

fête du premier des Ressuscités. 

 

Emerveillons-nous devant les exemples naturels de Résurrection que ces jours offrent à notre 

regard, plutôt que d’imaginer l’exemple dénaturé d’un mélèze qui se réincarnerait en 

abricotier ! 

 
Abbé Vincent Lafargue 
 

 


